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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
GRANDANGOULEME 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU BUREAU COMMUNAUTAIRE  
SEANCE DU 22 JUIN 2023 

 
 
Délibération n°2023.06.105.B  
Technoparc Krysalide : Annulation d'un mois de loyer à l'entreprise 
HDS Solution 
 
LE VINGT DEUX JUIN DEUX MILLE VINGT TROIS à 17 h 30, les membres du Bureau communautaire 
se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard 
Besson Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 16 juin 2023 
 
Secrétaire de Séance: Michel BUISSON 
 
Membres en exercice: 27  
Nombre de présents: 27  
Nombre de pouvoirs: 0  
Nombre d’excusés: 0  
 
 
Membres présents : 
Michel ANDRIEUX, Eric BIOJOUT, Xavier BONNEFONT, Michel BUISSON, Gérard DESAPHY, 
Gérard DEZIER, François ELIE, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, 
Michel GERMANEAU, Hélène GINGAST, Thierry HUREAU, Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, 
Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, 
Yannick PERONNET, Jean REVEREAULT, Gérard ROY, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Vincent YOU, Hassane ZIAT 
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BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 22 JUIN 2023  DÉLIBÉRATION 
N°2023.06.105.B 

Rapporteur : Monsieur ROY 

TECHNOPARC KRYSALIDE : ANNULATION D'UN MOIS DE LOYER A L'ENTREPRISE 
HDS SOLUTION 

 
Pilier : UN TERRITOIRE QUI CREE DES EMPLOIS 
Ambition :SE DÉVELOPPER DURABLEMENT 
Enjeux :[30102 -3) FILIÈRES] 

 

 

 
                  

Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 

ODD ..9 : Industrie, innovation et infrastructure 
 

L’entreprise HDS est locataire à Krysalide depuis le 1er octobre 2021. 
 
Cette société individuelle dirigée par Monsieur Christophe DUCROQ réalise des 

prestations d’accompagnement de projet de déploiement de solution intégrant des 
technologies Hydrogène. 

 
A ce titre, sa présence est pertinente sur Krysalide et sur le territoire car elle est 

impliquée dans la démarche territoriale de l’éco-système hydrogène. 
 
L’hiver dernier, le bureau B10 de 17,90 m² occupé par HDS a subi des 

dysfonctionnements qui ont impliqué une température inférieure aux normes durant plusieurs 
semaines. 

 
Il est proposé, à titre exceptionnel, d’annuler 1 mois de loyer à titre de compensation 

du désagrément subi par HDS. 
 

Je vous propose donc : 
 

D’APPROUVER l’annulation d’un mois de loyer à l’entreprise HDS Solution, soit 
177,22 € HT. 
 
Pour : 27  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

 




